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1 – Généralités. 
 
1 –1 – Objet de l’enquête. 
 
 Il s’agit d’une enquête publique réalisée en vue de la modification numéro 4 du Plan 

Local d’Urbanisme de la Commune de Limoges mis en place en 2019 et approuvé le 26 Juin 

2019. 

 Cette modification est conduite et instruite par la Communauté Urbaine Limoges 

Métropole.  

 

1 -2 – Cadre Juridique. 

  
 Code de l’Urbanisme : 

Article L 131-4 et suivant, L152-31à L 153-59, R 151-1 à 153-22. 

 Code de l’environnement : 

Article L 123-1à L 123-19 et R 123-1à R 123-33. 

 Délibération du Conseil Communautaire de Limoges Métropole du 02 Décembre 

2021. 

 Arrêté de Monsieur le Président de Limoges Métropole n° 202300605 du 27 Octobre 

2023. 

 

 

1 -3 -Nature et caractéristiques du projet. 

 
 Dans le cadre du PLU de Limoges, approuvé en 2019, a été mis en place un Périmètre 

d’Attente d’Aménagement Global (PAPAG) sur une zone d’activité économique de 49 ha 70 

a au sud de l’agglomération de Limoges, de part et d’autre de la route de Toulouse en limite 

de la Commune de Feytiat ; zone qui comprend d’importantes surfaces en friches 

industrielles.(voir plan de situation en annexe 3 du présent rapport) 

 Cette prescription prévue pour 3 ans est arrivée à son terme et il s’agit, par la mise en 

place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) de notamment : 

- Réorienter la vocation de la zone. 
- Procéder à une requalification urbaine et paysagère de cet espace. 

 
Le Conseil Communautaire de Limoges Métropole en sa séance du 02 Décembre 

2021a décidé d’engager la démarche de modification n° 4 du Plan Local d’Urbanisme de la 

Commune de Limoges. 

   

1 -4 –Objectifs à atteindre par la mise en place de l’OAP. 

 
- Mobilisation des friches urbaines en vue de limiter l’artificialisation des  

sols. 

- Réorientation vers l’industrie alors que la zone est plutôt commerciale. 
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- Requalification d’une entrée de ville. 

- Redimensionnement des voies et adaptation aux mobilités douces. 

 

1-5 -Composition du dossier d’enquête. 
 

Le dossier d’enquête comprend : 

-  Le rapport de présentation. 

-  Les pièces administratives. 

-  Les avis émis par les PPA. 

-  Le Registre d’enquête publique. 

 

 

2 – Organisation et déroulement de l’enquête. 

 
2-1-Durée, lieux et modalités. 

 
 Conformément aux termes de l’article L123-9 du code de l’Environnement la durée de 

l’enquête publique a été limitée à 15 Jours, le projet ne faisant pas l’objet d’une évaluation 

environnementale. 

 L’enquête a été tenue en deux lieux :  

- Dans les locaux de la Mairie de Limoges, 31 Avenue Baudin. 
- Au siège de Limoges Métropole 19 rue Bernard Palissy. 

 
Le dossier d’enquête  était consultable aux heures d’ouverture des  

Bureaux dans les deux lieux ci-dessus, ainsi que sur les sites internet de la mairie de Limoges 

et de Limoges Métropole. 

 Les observations et requêtes pouvaient être déposées sur les registres papier aux lieux 

d’enquête ainsi que par mode électronique par l’adresse 

mail :enquete-m4-limoges@limoges-metropole.fr. 

 

 
2 -2 - Désignation du commissaire enquêteur (C.E.) 

 
 Par décision du 18 Octobre 2023 Monsieur le Vice- Président du Tribunal 

Administratif de Limoges m’a désigné en qualité de commissaire enquêteur ( copie de la 

décision en annexe 2 du présent rapport) Nous utiliserons dorénavant les initiales C.E. pour 

désigner le commissaire enquêteur. 

 

2 -3 – Modalités préalables à l’enquête. 
 

2 -3 -1 -Contacts et visite des lieux. 
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 Après ma désignation, j’ai rencontré au bureau annexe de Limoges Métropole, 32 rue 

Ferdinand Buisson à Limoges, Monsieur Thomas Irribaria de la Direction de l’Urbanisme le 

25 Octobre 2023 afin de prendre possession du dossier, proposer la période d’enquête et les 

nombres et dates de permanences du CE. 

 Le même jour, accompagné de Mr Irribarria j’ai effectué une visite sur site des lieux 

concernés par la modification n°4 du PLU. 

 Le Vendredi 17 Novembre 2023j’ai rencontré en son bureau au 32 rue Ferdinand 

Buisson, Madame Maëlle Rétif coordinatrice en gestion des PLU à Limoges Métropole afin 

de finaliser le contenu du dossier d’enquête. 

 Le Vendredi 24 Novembre 2023 au bureau de Madame Rétif j’ai procédé à la 

préparation des deux registres d’enquête et à l’émargement des deux dossiers mis à la 

disposition du public. 

 Le Lundi 18 Décembre 2023, j’ai rencontré à ma demande Monsieur Vincent Léonie 

vice Président de Limoges Métropole et Adjoint au Maire de Limoges chargée de 

l’urbanisme, j’ai abordé avec lui les données du dossier et notamment les aspects politiques 

du projet. 

  

.  

2 -3 -2 – Fixation de la période d’enquête et organisation des 

permanences du C.E. 

 
 En accord avec la Direction de Limoges Métropole, la période d’enquête a été fixée du 

Lundi 04 Décembre au Lundi 18 Décembre 2023 inclus . 

 Les permanences du CE ont été arrêtés au nombre de trois en mairie de Limoges les : 

- Lundi 04 Décembre 2023 de 9 h à 12 h 

- Mercredi 13 Décembre 2023 de 9 h à 12 h 

- Lundi 18 Décembre 2023 de 14 h à 17 h 

 

 

2 -3 -3 – Publicité règlementaire. 

 
 Conformément aux termes des articles L123-7 et R 123-14 du code de 

l’environnement , le maître d’ouvrage a assuré la publicité règlementaire de l’enquête 

publique. 

 Cette publicité a été réalisée par : 

Insertion d’un avis dans deux journaux régionaux « le Populaire 

du Centre » et « Union et territoires » ces avis sont parus le 17 Novembre 2023 soit plus de 15 

Jours avant l’ouverture de l’enquête. 

Insertion à nouveau du même avis dans les mêmes journaux parus le 08 Décembre 2023.  

Apposition d’affiches règlementaires au siège de Limoges Métropole, en Mairie de 

Limoges et sur trois lieux très fréquentés par le public en limite de la zone concernée. 

 Ces affiches reprennent les principales données de l’arrêté du Président fixant les 

modalités de l’enquête. Elles ont été posées 15 jours avant le début de l’enquête et maintenues 

pendant la durée de celle - ci.                

Insertion du complet dossier d’enquête sur les sites internet de la 

Commune de Limoges et de Limoges Métropole, afin que le public puisse le consulter et, s’il 
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le souhaite, exprimer des observations ou requêtes.  

 J’ai pu vérifier que ces formalités règlementaires ont été effectuées dans les règles de 

droit. 

 

3 -Résultat de l’enquête. 

 
Aucune personne ne s’est manifestée pendant la durée de l’enquête 

sur aucun des supports prévus à cet effet. 

 

3 -1- Procès -Verbal de Synthèse 

 
Conformément aux dispositions de l’article R 123-18 du code de l’Environnement, à 

l’issue de l’enquête un procès - verbal de synthèse a été établi le 21Décembre 2023 et soumis 

au Maître d’Ouvrage du projet, Monsieur le Président de Limoges Métropole. 

 Le 05 Janvier 2024 , les Services de Limoges Métropole ont formulé la réponse écrite 

aux six questions posées          .  

Copie de ce Procès – verbal et de la réponse figurent en annexes du présent rapport. 

 

3 -2 -Avis des Personnes Publiques Associées (PPA) 

 
 Outre l’avis de la MRAe sollicité le 10 Juillet 2023 et ayant fait l’objet d’une réponse 

en date du 05 Septembre 2023 dispensant le maître d’ouvrage de procéder à une 

évaluation environnementale.  
L’avis de 17 Personnes Publiques a été sollicité par le Maitre d’ouvrage le 23 

Octobre 2023. 

 Sur ces 17 avis sollicités, 6 avis ont été exprimés et reçus :  

- Département de la Haute Vienne : attire l’attention du maître  
d’ouvrage sur l’importance de veiller au maintien de la perméabilité des sols (zéro 

artificialisation des sol) dans l’élaboration du projet. 
- Chambre des métiers et de l’artisanat : Avis favorable. 
- Agence Régionale de Santé : demande que soit réalisé, pour tout 

projet d’implantation d’équipements d’intérêt collectif et de services publics une étude de 

l’état des sols. Sous cette réserve avis favorable. 
- Chambre de Commerce et d’industrie : Favorable aux modifications  

de zonage proposées. Cependant les orientations de l’OAP ne doivent pas nuire au maintien et 

au développement des activités en place. Avis défavorable sur l’OAP en l’état. 
- Préfecture de la Haute Vienne, Direction Départementale des 

Territoires, relève plusieurs erreurs de calcul ou incohérences au dossier. 

Regrette que seulement 10% en UE2 et 15% en UE5 des surfaces peuvent être végétalisées. 

Regrette que ne soient pas suffisamment mis en exergue la possibilité d’installation de 

moyens d’énergies renouvelables. 

Regrette que ne soit pas abordé plus dans le détail les aménagements de voies cyclables. 

- SIEPAL : Emet un avis favorable ; prétend cependant que la création  
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de deux zones dévolues à l’implantation de commerces de détail en UE5 perturbera la 

compréhension de la stratégie voulue et suggère de supprimer ces zones. 

 

 

 
4 - Avis du C.E. sur l’ensemble du dossier. 

 
 

4 -1 – Avis du C.E. sur l’organisation et le déroulement 

de l’enquête. 

 
J’atteste que l’organisation de l’enquête, la publicité règlementaire préalable et le 

déroulement de l’enquête se sont effectués dans les règles de droit, sans incident ni omission 

ni manquement. 

Je considère utile de signaler ici un manque de finition, peut être de relecture et 

d’optimisation du dossier d’enquête : 

- Plusieurs incohérences dans les textes relevées également par la DDT. 

- Erreurs simples de calcul sur les surfaces concernées. 

- Manque de plans et cartes de dimension suffisante et d’échelle claire. 

- Arrivée en cours d’enquête de plusieurs avis de PPA annexés  

 au dossier du fait d’une saisine tardive de ces Personnes Publiques. 

 

Cette optimisation des dossiers soumis à l’examen d’un public non initié est nécessaire 

surtout lorsque l’on traite de sujets très techniques comme cela est le cas pour l’urbanisme. 

 Les manquements signalés ne sont pas cependant, à mon sens, de nature à 

compromettre la régularité juridique de la présente enquête. 

 Je souligne en outre, la qualité de la réponse qui m’a été donnée par le maître 

d’ouvrage au procès verbal de synthèse, réponse qui m’a grandement aidée pour la 

compréhension des mobiles du projet.  

 

 Je regrette vivement par ailleurs l’absence totale de participation du public à ce type 

d’enquête publique relatif à des projets pourtant important pour l’organisation de la vie de la 

citée, le développement économique de la communauté urbaine et la recherche d’un meilleurs 

équilibre environnemental.
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4 – 2 – Avis du C.E. sur le projet. 

 
 La zone concernée d’une cinquantaine d’hectares est pour à peu près la moitié de sa 

surface constituée de friches industrielles ou commerciales et ce depuis plusieurs années. 

 La route de Toulouse, principale entrée sud de l’agglomération de Limoges, aménagée 

en 4 voies lorsque l’autoroute A20 n’existait pas encore, n’a plus lieu, eu égard au trafic 

actuel, de conserver cette architecture. 

 Il s’avère donc nécessaire à la fois de redynamiser cette zone d’activité pour y 

accueillir des entreprises petites ou grandes ou des équipements publics et par conséquent 

faire régresser les friches. 

 Nécessaire aussi de redessiner la desserte en fonction des nouveaux besoins en 

respectant les exigences actuelles en matière d’environnement, de mobilité douces et de 

sobriété en consommation d’énergie et d’artificialisation des sols. 

 Je constate avec amertume l’absence de participation du public à l’enquête et consacre 

ma réflexion, et construits une part de mes avis, sur le  travail des PPA.  

 

 J’exprime un avis favorable au projet. 
 

 

4 -3 – Motivations de l’avis. 

 
 Mon avis favorable est motivé par : 

° La conviction qu’il y a urgence à redynamiser ce secteur économique du Sud de la 

ville de Limoges jadis si actif et aujourd’hui envahi par la friche pour la moitié de sa surface. 

° La constatation de l’absence de participation du public, bien que frustrante celle-ci 

exprime une approbation tacite. 

° La nécessité d’adapter nos infrastructures collectives aux nouvelles exigences et aux 

lois et règlements en matière d’environnement, de mobilité et de sobriété. 

° La nécessité de créer les conditions propices à l’installation d’acteurs collaborant 

avec la clinique Chénieux proche de la zone et qui accueille en permanence un nombre très 

conséquent de patients et de visiteurs. 
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5 – Conclusion. 

 
5 -1 –Nature, objet et déroulé de l’enquête 

 
Le Conseil communautaire de Limoges Métropole a décidé de procéder à la 

modification n° 4 du PLU de Limoges approuvé en 2019. 

Cette modification consiste, sur une zone d’activité de 49 ha 70, au Sud de 

l’agglomération de Limoges, à : 

- Constater l’arrivée à son terme du Périmètre d’Attente 

d’Aménagement Global (PAPAG). 

- Mettre en place une Orientation d’Aménagement et de Programmation  

( OAP) en vue notamment de réorienter la vocation de la zone et procéder à une 

requalification urbaine et paysagère de cet espace. 

 L’enquête publique, d’une durée de 15 Jours, s’est déroulée du Lundi 04 

Décembre au Lundi 18 Décembre 2023 inclus. 

 Cette enquête de type environnemental s’est accomplie dans les règles de forme et de 

droit. 

 

      Le public ne s’est pas manifesté.  

 

5 -2 -Avis du C.E. sur le projet. 

 
 J’exprime un avis favorable au projet. 
 

5 -3 – Motivations de l’avis 
     Mon avis favorable est motivé par : 

° Le constat de l’urgence qu’il y a à redynamiser ce secteur économique de la ville de 

Limoges jadis si actif et aujourd’hui envahi par la friche pour la moitié de sa surface. 

° Le constat de l’absence de participation du public, celle-ci bien que frustrante 

exprime une approbation tacite. 

° La nécessité d’adapter les infrastructures collectives aux nouvelles exigences et aux 

lois et règlements en matière d’environnement , de mobilité et de sobriété en énergies et en 

eau. 

° La nécessité de créer les conditions propices à l’installation d’acteurs collaborant 

avec la clinique Chénieux proche de la zone et qui accueille en permanence un nombre 

conséquent de patients et de visiteurs. 

  
Fait à Verneuil sur Vienne le 5 Janvier 2024 

 

       Rémi Carcaud 



 

11 

 

 



 

12 

 

6 – Annexes. 
 
1- copie de l’arrêté de Monsieur le Président de Limoges Métropole du 27 Octobre 2023.   

2- copie de la décision du Vice- Président du Tribunal Administratif de Limoges du 18 

Octobre 2023 désignant le commissaire enquêteur.   

3- Plan de la zone concernée par l’OAP.                                 

 4-  copies du texte paru dans la presse les 17 Novembre et 08 Décembre 2023. 

 5- Procès - verbal de synthèse renseigné par le Maître d’ouvrage. 

 6- Certificat d’affichage du Président de Limoges Métropole. 

 7- Certificat d’affichage du Maire de Limoges 
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